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De ›
Destinataires ›

Groupe/Rubrique › 
Annexes › 

Rappel › 

Objet ›

circulaire CHARPENTE-MENUISERIE-
AGENCEMENT

Le programme détaillé vous est fourni ci-après. 

En ce qui concerne les inscriptions, merci de vous 
rapprocher de votre syndicat départemental. 

La date limite des inscriptions à faire en ligne 
exclusivement sur le site :  
https://b-com.mci-group.com/Registration/
CAPEB2012.aspx est fixée au vendredi 5 octobre 
2012, auprès de notre prestataire, MCI 
(voir annexe 2). 
Nous vous recommandons de procéder aux 
inscriptions au plus vite. 

Les Journées Professionnelles de la 
Construction 2012 se dérouleront jeudi 15, 
vendredi 16 et samedi 17 novembre à :

NICE, Palais des Congrès 
ACROPOLIS
1, Esplanade Kennedy
06000 Nice
Tél. : 04 93 92 83 00 
Fax : 04 93 92 82 55
www.nice-acropolis.com

journées
professionnelles

constructionde la

20
12

N° de circulaire 921 V 457 Paris, le 4 juillet 2012  

Service communication

Présidents et secrétaires généraux des syndicats départementaux  
et des Unions Régionales - Membres du conseil d’administration - DRF 

UNA CMA

1. Prestations et manifestations extérieures 
2. Modalités et bulletin d’inscription 

Les annexes sont à consulter, soit dans la base documentaire de l’Intranet 
accessible à tous les membres du Réseau Capeb (login et mot de passe 
fournis par le syndicat départemental), soit auprès du syndicat départemental 

Programme des Journées Professionnelles de la Construction  
de l’UNA Charpente-Menuiserie-Agencement, les jeudi 15, 
vendredi 16 et samedi 17 novembre 2012 à Nice.
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COMMISSION  
FORMATIOn

16h00 – 17h30
Évolutions des compétences métier
Le métier évolue très vite au regard des évolutions
réglementaires, au regard des exigences issues du
Grenelle de l’environnement Tant au plan 
de la formation continue qu’au niveau de 
l’apprentissage, la CAPEB fait des propositions 
constructives.

COMMISSION 
ÉCONOMIQUE

17h30 – 19h00
Les Outils de Gestions
La réglementation en matière d’exigence 
administrative est toujours plus contraignante ; 
afin de soulager cette pression exercée sur les 
entreprises artisanales, la Confédération a mis en 
œuvre une étude qui propose des outils adaptés 
pour les artisans.

COMMISSION 
MENUISERIE

16h00 – 17h30
Les Assemblages des Menuiseries
Le développement de l’utilisation du bois pour  
les menuiseries sur mesure en petites séries ainsi 
que l’amélioration des performances techniques 
imposent une fiabilisation et une optimisation 
de la conception de ces menuiseries. Dans 
ce cadre les assemblages des menuiseries et 
leurs calfeutrements doivent être adaptés à ces 
évolutions.

COMMISSION 
CHARPENTE	

17h30 – 19h00
Sismique et Construction bois
La réglementation sur la résistance des structures 
soumises aux risques sismiques a évoluée, 
ainsi il est proposé de présenter les premières 
conséquences de l’évolution réglementaire sur la 
charpente et la construction en bois.
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À partir de 10h00 Ouverture de l’exposition et accueil des délégués 

12h30 – 13h30 Déjeuner

13h30 – 14h00 Café sur les stands et visite de l’exposition 

14h00 – 14h15 Ouverture officielle des Journées Professionnelles 
de la Construction de l’UNA CMA
Point sur l’ensemble des travaux réalisés par l’UNA CMA en 2011 / 2012, notamment sur les dossiers de 
normalisation, de réglementation, de formation et de communication.

14h15 – 15h15 Les actions financées par la taxe « CODIFAB »
La taxe affectée sur les produits bois est en vigueur depuis décembre 2009. L’UNA CMA est fortement impliquée 
sur l’engagement et le suivi des actions financées par cette taxe, ainsi une présentation est faite sur l’avancement 
des actions financées par l’argent des entreprises soumises à la taxe.

15h15 – 16h00 Pause et visite de l’exposition

16h00 – 19h00 Commissions

19h00 Inauguration officielle de l’exposition suivie d’un buffet dînatoire

jeudi 15 novembre

programme CHARPENTE-MENUISERIE-AGENCEMENT
Programme au 4 juillet 2012 susceptible de modifications
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9h30 – 10h15 Café sur les stands et visite de l’exposition

10h15 – 10h45 CNFA

10h45 – 12h30 La Réglementation thermique 2012
La réglementation Thermique 2012 est déjà applicable pour les constructions neuves des bâtiments qui ne sont 
pas à usage d’habitation. Les bâtiments neufs destinés à l’habitation seront soumis à cette réglementation en 
janvier 2013. L’application de la RT 2012 représente une évolution sans précédent pour le bâtiment, car elle 
représente le passage de l’obligation de moyens à une obligation de résultat. 

12h30 – 13h30 Déjeuner

13h30 – 14h00 Café sur les stands et visite de l’exposition 

14h00 – 14h45 Visite de l’exposition

14h45 – 15h15 Acoustique et Construction bois 
Les professionnels ont fait le constat du manque de données acoustiques sur des solutions constructives à base 
de bois et cela représente un véritable frein au développement du secteur. En effet, l’absence de méthode de 
prédiction du comportement acoustique des ouvrages légers au stade de leur conception a pour conséquence 
soit l’abandon des projets, soit un surdimensionnement des ouvrages qui ne permet pas un positionnement sur 
le marché, soit un niveau de qualité acoustique du projet ne répondant pas aux exigences de confort acoustique 
attendu. Ainsi, une étude est lancée, les premiers résultats sont présentés. 

15h15 – 17h15 Le Règlement Produits de Construction : RPC
Le marquage CE des produits de la construction était jusqu’à présent réglementé par la DPC, la Directive Produits  
de la Construction. Ce dispositif subit une évolution significative, car la directive devient règlement, avec le 
caractère obligatoire attaché à un règlement, ainsi il sera applicable de manière identique dans tous les états 
membres de l’Europe. 

17h15 – 18h30 Échange avec les délégués sur les actions spécifiques aux installateurs
La distinction artisan-fabricant et installateur sera-t-elle de plus en plus significative ? Faudra-t-il engager des 
actions spécifiques pour les entreprises artisanales spécialisées sur la mise en œuvre de produits préfabriqués ?  
La question sera posée afin d’ajuster la politique professionnelle de l’UNA CMA aux attentes des professionnels. 
 

18h30 – 20h00 Visite de l’exposition

  soirée conviviale  

20h00 – 21h30 Spectacle de Michel Villano, chanteur-imitateur

21h30 – 23h30 Dîner

vendredi 16 novembre

programme CHARPENTE-MENUISERIE-AGENCEMENT
Programme au 4 juillet 2012 susceptible de modifications
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samedi 17 novembre
8h00 – 9h00 Café sur les stands et visite de l’exposition 

9h30 – 12h00 Travailler ensemble
« Travailler ensemble » restera le principal des trois grands messages issus des Journées de la 
Construction de Lyon (avril 2011) avec la nécessité de construire de nouveaux modèles d’entreprises 
artisanales pour assurer la pérennité et la compétitivité des artisans et placer l’innovation et sa diffusion au cœur de 
la culture et de la démarche d’entreprise des artisans. 
Après la prise de conscience il est désormais nécessaire de se poser la question de savoir comment les entreprises 
artisanales doivent concrètement s’y prendre sur les chantiers pour parvenir à « travailler ensemble ».  
Après un retour sur les travaux menés par la CAPEB depuis les Journées de la construction, mais également lors des 
Journées Professionnelles de la Construction par chacune des UNA au cours de ses travaux, seront débattues les 
questions qui se posent à chaque métier pour faire en sorte que le « travailler ensemble » devienne une réalité au 
quotidien, avec à la clef des engagements de performance. 
Comment généraliser une pratique collaborative ? Comment lever les freins psychologiques qui existent aujourd’hui 
quoiqu’on en dise ? Quelles évolutions inéluctables vont connaître nos métiers ? Quelles conséquences en matière 
de responsabilité et d’assurance ?  
Autant de questions qui en l’espace de deux heures seront au cœur des débats, illustrés par de nombreux exemples.

 
Intervention du Président confédéral, Patrick Liébus  
Clôture des Journées Professionnelles de la Construction

12h00 – 13h00 Visite de l’exposition  

13h00 – 14h00 Déjeuner
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à toutes les una

programme CHARPENTE-MENUISERIE-AGENCEMENT
Programme au 4 juillet 2012 susceptible de modifications


